
Les accords de branche s'appliquent-ils au télétravail
transfrontalier ?

Réponse courte

Oui, les accords de branche (conventions collectives sectorielles) applicables au Luxembourg s'appliquent

pleinement aux frontaliers en télétravail, dès lors que l'employeur entre dans leur champ d'application. Le lieu

d'exécution du travail (domicile du frontalier) ne modifie pas l'applicabilité de la convention collective

luxembourgeoise. Les dispositions relatives au télétravail prévues par l'accord de branche complètent la Convention

du 20 octobre 2020, sous réserve qu'elles soient au moins aussi favorables pour le salarié, comme précisé dans la

fiche sur accord d'entreprise sur le télétravail pour un frontalier.

Définition

Les accords de branche sont des conventions collectives négociées au niveau sectoriel entre les organisations

patronales et syndicales représentatives. Ils fixent les conditions de travail applicables à l'ensemble des

entreprises du secteur concerné. Au Luxembourg, certains accords de branche contiennent des dispositions

spécifiques sur le télétravail (nombre de jours, indemnisation, équipements) qui viennent compléter le cadre

général de la Convention du 20 octobre 2020, comme précisé dans la fiche sur formalisation du contrat de travail.

Conditions d’exercice

L'applicabilité des accords de branche au télétravail transfrontalier obéit aux règles suivantes :

Règle Détail

Champ d'application déterminé par l'activité de l'employeur, non par le lieu de travail du salarié

Principe de faveur l'accord de branche ne peut déroger in pejus à la Convention 2020

Égalité de traitement le frontalier bénéficie des mêmes conditions que le résident (art. L.251-1)

Extension les accords déclarés d'obligation générale s'imposent à toutes les entreprises du secteur

Articulation accord de branche > Convention 2020 > Code du travail (si plus favorable)

Limites transfrontalières l'accord ne peut déroger aux seuils fiscaux et sociaux
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Modalités pratiques

L'application des accords de branche aux télétravailleurs frontaliers s'organise comme suit :

Élément Détail

Vérification identifier l'accord de branche applicable à l'entreprise

Clauses télétravail recenser les dispositions relatives au télétravail dans l'accord

Communication informer le frontalier des dispositions de l'accord qui lui sont applicables

Indemnisation appliquer les montants prévus par l'accord de branche s'ils sont supérieurs

Jours de télétravail respecter le nombre de jours prévu, dans la limite des seuils fiscaux

Équipements fournir les équipements selon les standards de la branche

Pratiques et recommandations

L'employeur doit vérifier régulièrement les évolutions de l'accord de branche applicable à son secteur, notamment les

avenants relatifs au télétravail. Certains secteurs ont négocié des dispositions plus favorables que la Convention du

20 octobre 2020 en matière d'indemnisation ou d'équipement. Le frontalier en télétravail doit bénéficier de ces

dispositions au même titre que ses collègues résidents.

En cas de conflit entre l'accord de branche et les contraintes transfrontalières, l'employeur doit appliquer l'accord de

branche dans toute la mesure compatible avec les seuils fiscaux et sociaux. Si l'accord prévoit un nombre de jours de

télétravail supérieur aux seuils, le frontalier ne peut en bénéficier qu'à hauteur du seuil applicable.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.

Référence Objet

Article L.162-1 du Code du travail Conventions collectives de travail

Convention du 20 octobre 2020 Cadre interprofessionnel du télétravail

Article L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement

Article L.161-1 du Code du travail Champ d'application des conventions collectives
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Les accords de branche luxembourgeois s'appliquent selon le principe de territorialité du droit du travail : c'est le lieu

d'établissement de l'employeur qui détermine le droit applicable, non le lieu d'exécution du travail. Un frontalier en télétravail depuis la

France reste soumis à la convention collective luxembourgeoise de sa branche et ne peut pas revendiquer l'application de la

convention collective française de son secteur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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